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courage dans les batailles, et à l'intérieur la modération (1).
Luitprand trouvait le jugement du duel absurde ; mais il
n'osait l'interdire, comme trop enraciné dans les usages de sa
nation (2).

L'Eglise n'adopta jamais cette preuve, les conciles ne ces-
sèrent de fulminer contre elle ; niais le roi Gondebaud répon-
dit à Avitus, qui la réprouvait N'est-il pas vrai que, dans les
guerres (les nations comme dans les combats privés, l'événement
est dans la main de Dieu ? Or, comment sa providence ne donne-
rait-elle pas la victoire à la cause la plus juste ?

En effet, dans des siècles où le sentiment religieux était si
profond, où couraient tant de légendes remplies de miracles
l'idée du jugement de Dieu, manifesté par le succès, trouva
facilement des partisans : de là à soutenir que la Divinité fai.
sait chaque fois un miracle pour le triomphe de l'innocence, il
n'y avait qu'un pas. C'est d'ailleurs une opinion très-ancienne,
et nous la trouvons en faveur chez des peuples très-différents
qui, pour éclaircir la vérité, avaient recours au jugement de
Dieu.

En outre, les Germains ne regardaient pas seulement le feu
et l'eau comme des instruments de Dieu, mais comme étant
des dieux eux-mêmes. Or les dieux qui peuvent changer l'ordre
des lois naturelles, veulent le châtiment du coupable ; il s'en
suivait que le supplice était un sacrifice, et que le magistrat
ou le prêtre sévissait au nom de la Divinité.

Les barbares manquent d'institutions savantes et dans une
condition sociale où l'établissement d'un système régulier d'ac-
cusation et de justification était impossible, ils eurent recours
de différentes manières au jugement (le Dieu, en faisant appel à
sa volonté. Tantôt les deux parties adverses devaient rester
les bras levés durant tout le temps que l'on chantait une messe
ou un office, et celui qui les laissait retomber de fatigue per-
dait sa cause. Tantôt on leur donnait à avaler un morceau de
pain et de fromage bénits, dans la persuasion qu'il s'arrêterait
au gosier du coupable. D'autres, accusés de maléfices, surtout

(1) Variarum, III, 24.
(2) Leg. VI, 64.


